
 

         

 
 

PETITION 
 

- NON à l’obligation de formuler un vœu géographiqu e à 
la première phase ! 

 

- NON à la suppression de la CAPD 2e phase remplacé e 
par un Groupe de travail 

 
Les élus du personnel ont découvert dans le projet de note mouvement 2014 la volonté du Directeur 
Académique d’imposer un vœu géographique à la première phase du mouvement aux collègues sans 
affectation définitive. 
 
Cette proposition n’a jamais été ni annoncée aux élus du personnel, ni discutée lors du groupe de 
travail du 17 décembre 2013 sur les règles du mouvement ni lors d’aucune autre réunion d’instance.  
 
Cela aboutirait à ce que des collègues actuellement à titre provisoire, à défaut d’obtenir un poste sur 
leurs vœux précis, soient nommés à titre définitif sur des postes non choisis, attribués autoritairement, 
sur lesquels ils resteraient bloqués pendant des années. 
 
Par ailleurs, le directeur Académique a refusé de répondre favorablement à notre demande de rétablir 
une CAPD pour la deuxième phase lors de la CAPD du 27 mars. 

____________________________________________ 
 

Nous, enseignants soussignés, 
- refusons que soit imposé un vœu géographique à la  première phase, 
- exigeons une CAPD pour la deuxième phase du mouve ment. 
 

Nom - Prénom signature École - établissement Commune 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    
 

A retourner rapidement aux élus du personnel  
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